5 Avril 2005 (AM)

33ème Session plénière

Point 11 : Droits civils et politiques, y compris les questions de torture et détention ; disparitions et exécutions sommaires, liberté d’expression ; indépendance judiciaire, administration de le justice, impunité ; intolérance religieuse ; état d’urgence ; objection de conscience au service militaire 

Interventions orales des ONG :

La Federación Mundial Juventudes Democráticas a indiqué que  « des jeunes gens avaient besoin de justice en se référant à cinq Cubain emprisonnés aux Etats-Unis pour terrorisme. 

L’association internationale de réconciliation (International Fellowship of Reconciliation) a souligné les restrictions de la participation de la jeunesse ainsi que des jeunes moines dans les monastères du Tibet, ce qui rend impossible de perpétrer la tradition. La ré-éducation d’enfants tibétains par les Chinois a aussi été abordée. 

Le Mouvement international des jeunes et des étudiants des Nations Unies, alors qu’il parlait de la suppression des Sahraouis par le gouvernement marocain, a également ajouté qu’on nuisait aussi aux mouvements étudiants. 

La Fédération Internationale de la Fondation d’Helsinki a souligné le fait que les enfants orthodoxes érythréens entre 2 et 18 ans étaient arêtes et emprisonnés pour leurs croyances religieuses, ce qui constitue une violation évidente de la liberté de religion.

La Fédération Internationale pour la protection des droits des minorités ethniques, religieuse, linguistiques et autres a réclamé la fin de la violence et des abus sexuels contre les femmes et les enfants en Angola, ainsi que de la violence et des détentions illégales de mineurs. Elle a demandé que le gouvernement angolais respecte les droits de l’homme. 

